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COHVENTION SUR L'INTERDICTION D 't11'ILISER DES TECHNIQUES 
DE MJDIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT A DES FINS HILITAIR!S 

OU TOUTES At1rRES FINS HOS'l'ILES 

Argentine 1 Mexig.ue 1 Panama et Pfrou : projet de rfsolution 

L'Aaaembl6e s'n6rale, 

R!pp!lant aea r6aolutiona 3264 (XXIX) du 9 d6cembre 1974 et 3475 (XXX) du 
ll d'cambre 1975, 

Mattirmant aa conviction que la conclusion d'une convention sur l 'int&r
diction d'asir aur l 1environnement et le cltmat l dea tina militaire• et autres 
tina hottilea contribuerait à renforcer la paix et à pr6venir la menace de guerre, 

Convaincue auaai qu'une telle convention ne devrait paa compromettre l'utili
aation de teclmiques de modification de l'environnement à dea tins pacif~ea, 
lesquelles devraient contribuer à la prfaervation et à l'am6lioration de l'environ
nement pour le bien dea g6n6rationa actuelles et à venir, 

T.nant conpte dea parties du rapport de la Conrfrence du Comit~ du d6aar
...ent qu{ ont trait a cette queation, 

Notant avec aatiafaction les prograa r6alia6s dana l 1 6laboration du texte d'un 
proJet de convention en la matiare, 

1. Prie la Cont&rence du Comit' du d6aarmement de poursuivre, aana pr6judice 
dea priori~fix'•• dana son programme de travail, lea n6gociationa au aujet du 
texte d'un projet de convention sur l'interdiction d'utiliser dea technique• de 
modification de l'environnement l dea tina militaires ou toutes autres tina hoatilea, 
en tenant compte det propoaitiona et augseationa qui ont d&Jl 't' faites ainsi que 
dea d'bata de l'Aaae~l&e s6n&rale aur la queation, en vue de parvenir, le plus 
t&t po11ible, 1 un accord aur un texte auquel lee Membree de l'Orsaniaation dea 
Rations Unie• puiaaent larsement eouacrire, et la prie 'salement de pr,aenter 
l l'Aaaeabl6e s'n'rale, lore de ta trente-deuxiame aeaaion, un rapport sur lee 
r61ultata obtenus; 
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2. ~le Secr,taire g'n~ral de communiquer à la Conffrence du Comit6 du 
d'aarmement toua les documenta relatifs à l'examen que l'Aaaemblfe g6n6rale a 
consac~ à cette question lors de sa trente et uni~e aeaaion; 

3. ~cide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de aa trente-deuxilme 
seaaion une queation intitul~e "Convention sur l'interdiction d'utiliser dea 
techniques de modification de l'environnement à dea fins militairea ou toutea 
autres fins hostiles". 




